
156 COMMENCEMENT DE l'AVENT, &C.

•OMMKNOEMENT DB l'aVKNT.

Le premier Dimanche de VAvent est toujours le Dimanche le

plus proche de la fête de St. André, soit avant, soit après,

savoir : entre le 2're jour de novembre et lo 3e de décembre

exclusivement.

TEMPS on LA CÊLÉBBATION DES MAB1AQE8 N'bST PAS PERMISE.

La célébration des mariages est défendue depuis le premier

Dimanche do i'Avent jusqu'à l'Epiphanie inclusivement : et de-

puis le Mercredi des cendres jusqu'au Dimanche de (^uasimodo,

autn inclusivement.
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